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Commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage 

                                              
Réunion du 20 Septembre 2023 

 
Présidence : Daniel SION 

Présents : Jean-Luc BOURLAND, Joel EUSTACHE, Jean-Louis JURAS, Jérôme MALHERBE et Patrick QUENIART. 

Excusés : Carlos FERREIRA et Patrick DANZ. 

Absent : David DERUELLE 
 ________________________________________________________________________________________  
 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35 et 35bis du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les 
décisions des clubs évoluant en Fédération et Ligue. 
 
District AISNE 

Dossier POREZ Jordan (2543937302) de l’US RIBEMONT MEZIERES FC (542530) pour l’AS 

NOUVIONNAISE (545707)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de POREZ Jordan (2543937302) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS NOUVIONNAISE (545707)  

à compter du 31/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Aisne pour le 

rattachement. 

Dossier RICHET Mélanie (9603752436) de l’US BRISSY HAMEGICOURT (527975) pour HQ 

HARLY QUENTIN (581689) 

En réponse à la demande de licence de Mme RICHET Mélanie (9603752436) accordée par la 

commission du Statut Arbitrage du District AISNE au club du HQ HARLY QUENTIN (581689), à 

compter du 31/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du 

HQ HARLY QUENTIN (581689), à compter du 31/07/2023 et dit que Mme RICHET Mélanie 

(9603752436), couvrira le club de l’US BRISSY HAMEGICOURT (527975) pour les saisons 

2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le 

club du HQ HARLY QUENTIN (581689), qu’à partir de la saison 2027/2028.    

District ARTOIS 

Dossier BARBIER Benjamin (1926846364) du SC AUBIGNYSAVY (582360) pour le RC LENS 

(500369).  

En réponse à la demande de licence de M BARBIER Benjamin (1926846364) la commission du Statut 

de l’arbitrage du District ARTOIS accorde la licence au club du RC LENS (500369), à compter du 

01/07/2023, La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du RC LENS 

(500369), à compter du 01/07/2023 et dit que M. BARBIER Benjamin (1926846364), couvrira le club 

RC LENS (500369), dès la saison 2023/2024  

Dossier BILLLET Timéo (2548550396) de Car BILLY MONTIGNY (500277) pour l’AAE 

DOURGES (501023) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BILLLET Timéo (2548550396) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AAE DOURGES 

(501023) à compter du 01/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Artois pour 

le rattachement. 
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Dossier BOURSAUD Jean Bernard (1906854800) de l’AS KENNEDY HENIN (860620) pour 

l’US NOYELLES sous LENS (501172).  

En réponse à la demande de licence de M BOURSAUD Jean Bernard (1906854800) accordée par la 

commission du Statut de l’arbitrage du District ARTOIS au club de l’US NOYELLES sous LENS 

(501172), à compter du 05/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le 

rattachement au club de l’US NOYELLES sous LENS (501172), à compter du 05/07/2023 et dit que M. 

BOURSAUD Jean Bernard (1906854800), ne couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 

2024/2025 ,2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’US NOYELLES sous LENS (501172), 

qu’à partir de la saison 2027/2028.  

Dossier DENIS Vincent (2546069091) du CS AVION (500877) pour l’US RUCH CARVIN (500914)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de DENIS Vincent (2546069091) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US RUCH CARVIN (500914) à 

compter du 26/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Artois pour le 

rattachement. 

Dossier DECOBERT Benjamin (1986837234) de l’ENT CAMPUAC GOLINHAC ESPEYRAC 

(552544) pour le RC LENS (500369)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DECOBERT Benjamin (1986837234) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC LENS (500369) à 

compter du 24/07/2023 et dit que M. DECOBERT Benjamin (1986837234) couvrira le club du RC 

LENS (500369) dès la saison 2023/2024. 

Dossier FASSARD Benjamin (2544994955) de l’US COURCELLES (513452) pour l’US LILLE 

MOULINS CARREL (536159) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FASSARD Benjamin (2544994955) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US LILLE MOULINS 

CARREL (536159) à compter du 14/07/2023 et dit que M. FASSARD Benjamin (2544994955) 

couvrira le club de l’US COURCELLES (513452) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, 

ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club de l’US LILLE MOULINS 

CARREL (536159) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier FLORENT Tony (1946836988) de l’OM AIRE/LA LYS (501061) pour CS LA GORGUE 

(501298)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M FLORENT Tony (1946836988) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS LA GORGUE (501298) 

à compter du 08/07/2023 et dit que M. FLORENT Tony (1946836988) couvrira le club du CS LA 

GORGUE (501298) dès la saison 2023/2024. 

Dossier JACQUART Axel (2546299420) de l’ES ST LAURENT FEUCHY (529555) pour l’US 

BIACHE (500902).  

En réponse à la demande de licence de M JACQUART Axel (2546299420) accordée par la commission 

du Statut de l’arbitrage du District ARTOIS au club de l’US BIACHE (500902), à compter du 

01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US 

BIACHE (500902) à compter du 01/07/2023 et dit que M. JACQUART Axel (2546299420) couvrira le 

club de l’ES ST LAURENT FEUCHY (529555) pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira 

aucun club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’US BIACHE (500902), 

qu’à partir de la saison 2027/2028.  

Dossier MILO Grégory (2547940968) de l’US ST QUENTIN BLESSY (526226) pour l’ESD 

ISBERGUES (500469)   

En réponse à la demande de licence de M. MILO Grégory (2547940968) accordée par la commission du 

Statut Arbitrage de la Côte d’Opale au club de l’ESD ISBERGUES (500469), à compter du 14/07/2023. 

La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’ESD ISBERGUES 

(500469), à compter du 14/07/2023 et dit que M. MILO Grégory (2547940968), couvrira le club de 

l’ESD ISBERGUES (500469), dés la saison 2027/2028.  

Dossier ROCHE Alexandre (1926855876) de la JS BOURECQ (553823) pour l’OM AIRE sur la 

LYS (501061).  

En réponse à la demande de licence de M ROCHE Alexandre (1926855876) la commission du Statut de 
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l’arbitrage du District ARTOIS accorde la licence au club de l’OM AIRE sur la LYS (501061), à 

compter du 09/08/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de 

l’OM AIRE sur la LYS (501061), à compter du 09/08/2023 et dit que M. ROCHE Alexandre 

(1926855876), couvrira le club de l’OM AIRE sur la LYS (501061), dès la saison 2023/2024.  

Dossier SALINSKI Thomas (2546017251) de l’USO BRUAY LABUISSIERE (500148) pour l’US 

ST POL/TERNOISE (500425) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SALINSKI Thomas (2546017251) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ST POL/TERNOISE 

(500425) à compter du 09/08/2023 et dit que M. SALINSKI Thomas (2546017251) couvrira le club  

de l’USO BRUAY LABUISSIERE (500148) pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira 

aucun club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’US ST POL/TERNOISE 

(500425) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

District COTE d’OPALE 

Dossier MEILHAC Arthur (9603566517) de CALAIS FC HAUTS DE FRANCE (582669) pour l’US 

BLERIOT PLAGE CALAIS (522134) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M MEILHAC Arthur (9603566517) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US BLERIOT PLAGE 

CALAIS (522134), à compter du 10/07/2023 et dit que M. MEILHAC Arthur (9603566517) couvrira le 

club de l’US BLERIOT PLAGE CALAIS (522134) dès la saison 2023/2024.   

Dossier MERLEN Luka (2545459523) de GRAND CALAIS PASCAL FOOTBALL CLUB (560151) 

pour le SC COQUELLOIS (519692) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M MERLEN Luka (2545459523) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de SC COQUELLOIS 

(519692), à compter du 01/07/2023 et dit que M. MERLEN Luka (2545459523) couvrira le club du SC 

COQUELLOIS (519692) dès la saison 2023/2024.   

Dossier TOUPIOL Stéphane (1930078976) de FC DE LIMEUIL (582532) pour l’ETS ARQUES 

(501037) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M TOUPIOL Stéphane (1930078976) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ETS ARQUES (501037), 

à compter du 24/08/2023 et dit que M. TOUPIOL Stéphane (1930078976) couvrira le club de l’ETS 

ARQUES (501037) dès la saison 2023/2024.   

Dossier VAESKEN Yhlan (2546834225) de l’AS RANG du FLIERS (521362) pour l’AS ETAPLES 

(501069) 

En réponse à la demande de licence de M. VAESKEN Yhlan (2546834225) accordée par la commission 

du Statut Arbitrage de la Côte d’Opale au club de l’AS ETAPLES (501069) à compter du 01/07/2023. La 

commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS ETAPLES (501069) 

à compter du 01/07/2023 et dit que M. VAESKEN Yhlan (2546834225), couvrira le club de l’AS 

RANG du FLIERS (521362), pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les 

saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club l’AS ETAPLES (501069), qu’à partir de la saison 

2027/2028  

District ESCAUT 

Dossier ANSSEAU Arthur (2543727994) du MOUVAUX LILLE METROPOLE FUTSAL (553352) 

pour le club de HELESMES FUTSAL (581056) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ANSSEAU Arthur (2543727994) la 

commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de HELESMES FUTSAL 

(581056) à compter du 06/07/2023 et dit que M. ANSSEAU Arthur (2543727994) couvrira le club de 

HELESMES FUTSAL (581056) dès la saison 2023/2024. 

Dossier DEMNATI Ayoub (2546863357) de C L E HERIN AUBRY (881989) pour l’US 

MAUBEUGE (501049) 

En réponse à la demande de licence de M. DEMNATI Ayoub (2546863357) accordée par la commission 

du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’US MAUBEUGE (501049) à compter du 

01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US 
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MAUBEUGE (501049) à compter du 01/07/2023 et dit que M. DEMNATI Ayoub (2546863357) ne 

couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club 

l’US MAUBEUGE (501049) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier EMAILLE Sébastien (2543324211) du FC ST AMAND (548990) pour le FC LECELLES 

ROSULT (549578) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. EMAILLE Sébastien (2543324211) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LECELLES ROSULT 

(549578) à compter du 06/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District 

ESCAUT pour le rattachement 

Dossier FAYOL Maxime (2544177736) du FC ST AMAND (548990) pour la Ligue des HAUTS de 

FRANCE (6800) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FAYOL Maxime (2544177736) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence à la Ligue des HAUTS de FRANCE 

(6800) à compter du 01/07/2023 et dit que M. FAYOL Maxime (2544177736) couvrira le club du FC 

ST AMAND (548990) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira la Ligue des 

HAUTS de FRANCE (6800) à partir de la saison 2026/2027. 

Dossier KHEZZARI Yanis (1920794530) du SC DOUAI (500125) pour l’AS BREBIERES (521010) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KHEZZARI Yanis (1920794530) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BREBIERES 

(521010) à compter du 19/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District 

ARTOIS pour le rattachement 

Dossier GRIFFART Mathys (2547251895) de l’OC AVESNES les AUBERT (501120) pour l’US 

HORDAIN (501108) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GRIFFART Mathys (2547251895) 

accordée par la commission du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’US HORDAIN 

(501108) à compter du 01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le 

rattachement au club de l’US HORDAIN (501108) à compter du 01/07/2023 et dit que M. GRIFFART 

Mathys (2547251895) couvrira le club l’OC AVESNES les AUBERT (501120) pour les saisons 

2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club 

du club de l’US HORDAIN (501108) qu’à partir de la saison 2027/2028 

Dossier MABILLE Teddy (1906847945) de l’US BERLAIMONT (500404) pour l’E FEIGNIES 

AULNOYE CLUB (581855) 

En réponse à la demande de licence de M. MABILLE Teddy (1906847945) accordée par la commission 

du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) à 

compter du 22/08/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de 

l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) à compter du 22/08/2023 et dit que M MABILLE Teddy 

(1906847945), couvrira le club de l’US BERLAIMONT (500404) pour les saisons 2023/2024 et 

2024/2025 ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’E 

FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier MEURISSE Hugo (2544178227) du FC ST AMAND (548990) pour le FC LECELLES 

ROSULT (549578) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MEURISSE Hugo (2544178227) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LECELLES ROSULT 

(549578) à compter du 23/08/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District 

ESCAUT pour le rattachement 

Dossier MOLIN Thomas (9602959345) du SC ANICHE (500892) pour le FC VALENCIENNES 

(500250) 

En réponse à la demande de licence de M. MOLIN Thomas (9602959345) accordée par la commission 

du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club du FC VALENCIENNES (500250) à compter du 

01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du FC 

VALENCIENNES (500250) à compter du 01/07/2023 et dit que M. MOLIN Thomas (9602959345) ne 

couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club 

du FC VALENCIENNES (500250) qu’à partir de la saison 2027/2028. 
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Dossier MOUVIELLE David (19768115102) de HOSPITALIERS VALENCIENNES (608426) pour 

le FC VALENCIENNES (500250) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOUVIELLE David (19768115102) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC VALENCIENNES 

(500250) à compter du 01/07/2023 et dit que M. MOUVIELLE David (19768115102) couvrira le club 

des HOSPITALIERS VALENCIENNES (608426) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 

2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club du FC 

VALENCIENNES (500250)  qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier RAMOS MOREIRA Vincent (1956824006) de la LIGUE HAUT de France (6800) pour l’ES 

NOYELLES sur SELLES (501336) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. RAMOS MOREIRA Vincent 

(1956824006) la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES 

NOYELLES sur SELLES (501336) à compter du 06/07/2023 et transmet le dossier à la commission du 

Statut Arbitrage du District ESCAUT pour le rattachement 

Dossier STAQUET Emmanuel (1931239050) de l’US BERLAIMONT (500404) pour l’E FEIGNIES 

AULNOYE CLUB (581855) 

En réponse à la demande de licence de M. STAQUET Emmanuel (1931239050) accordée par la 

commission du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB 

(581855) à compter du 14/08/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le 

rattachement au club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) à compter du 14/082023 et dit que 

M. STAQUET Emmanuel (1931239050), ne couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) 

qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier TERRIER Léo (2544178448) du FC ST AMAND (548990) pour le FC LECELLES 

ROSULT (549578) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. TERRIER Léo (2544178448) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LECELLES ROSULT 

(549578) à compter du 12/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District 

ESCAUT pour le rattachement 

Dossier VANDE CASTEELE Angelo (9603485476) du l’US HAULCHIN (538338) pour l’E 

FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) 

En réponse à la demande de licence de M. VANDE CASTEELE Angelo (9603485476) accordée par la 

commission du Statut Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB 

(581855) à compter du 03/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le 

rattachement au club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) à compter du 03/07/2023 et dit que 

M. VANDE CASTEELE Angelo (9603485476) couvrira le club de l’US HAULCHIN (538338) pour 

les saisons 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027, ne 

couvrira le club de l’E FEIGNIES AULNOYE CLUB (581855) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier VULLO Tony (1920794530) du FC DES EPIS (549411) pour l’AS BREBIERES (521010) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VULLO Tony (1920794530) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BREBIERES 

(521010) à compter du 19/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District 

ARTOIS pour le rattachement 

District des FLANDRES 

Dossier ABIDJI Carl (2543422376) de l’AS AS SAUTRONNAISE (514875) pour le WASQUEHAL 

FOOT (500899) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ABIDJI Carl (2543422376) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOT (500899) 

à compter du 01/07/2023 et dit que M ABIDJI Carl (2543422376) couvrira dès la saison 2023/2024 le 

club de WASQUEHAL FOOT (500899) 

Dossier ARAAF Aymane (9603937018) du ROUBAIX ST C O 59 (540863) pour le RC ROUBAIX 

(5542145) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ARAAF Aymane (9603937018) la 
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commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC ROUBAIX (5542145) 

à compter du 21/07/2023 et dit que M. ARAAF Aymane (9603937018) couvrira le club du RC 

ROUBAIX (5542145) dès la saison 2023/2024. 

Dossier ARAAF Mehdi (2544282213) du ROUBAIX ST C O 59 (540863) pour le RC ROUBAIX 

(5542145) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ARAAF Mehdi (2544282213) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC ROUBAIX (5542145) 

à compter du 21/07/2023 et dit que M. ARAAF Mehdi (2544282213) couvrira le club du RC 

ROUBAIX (5542145) dès la saison 2023/2024. 

Dossier BAH Mathys (2545888934) de LES GLAZIKS DE CORAY (501959) pour le club de 

LAMBERSART UNION FOOTBALL (560787) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BAH Mathys (2545888934), la commission 

Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de LAMBERSART UNION FOOTBALL 

(560787) à compter du 11/08/2023 et dit que M. BAH Mathys (2545888934) couvrira le club de 

LAMBERSART UNION FOOTBALL (560787) dès la saison 2023/2024.  

Dossier BLANCHART Jérôme (2546455682) du R.C. VEDASIEN (514400) pour le club de l’U.S. 

MUNICIPALE MERVILLE (500673) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BLANCHART Jérôme (2546455682), la 

commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’U.S. MUNICIPALE 

MERVILLE (500673) à compter du 11/08/2023 et dit que M. BLANCHART Jérôme (2546455682) 

couvrira le club de l’U.S. MUNICIPALE MERVILLE (500673) dès la saison 2023/2024.  

Dossier BOURSETTE François Xavier (2544574214) de l’IC CROIX (563663) pour l‘US 

MUNICIPALE MERVILLE (500873) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BOURSETTE François Xavier 

(2544574214) la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du l‘US 

MUNICIPALE MERVILLE (500873), à compter du 01/07/2023 et dit que M BOURSETTE François 

Xavier (2544574214) couvrira le club de l’IC CROIX (563663) pour la saison 2023/2024, ne couvrira 

aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club du l‘US 

MUNICIPALE MERVILLE (500873) qu’à partir de la saison 2027/2028.  

Dossier DERRI Anis (2544993289) du HYERES F.C. (500102) pour le club de l’U.S. MUNICILALE 

MERVILLE (500876) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DERRI Anis (2544993289), la commission 

Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’U.S. MUNICIPALE MERVILLE 

(500673) à compter du 11/09/2023 et dit que M. DERRI Anis (2544993289) couvrira le club de l’U.S. 

MUNICILALE MERVILLE (500876) dès la saison 2023/2024. 

Dossier DOUANI Akim (1956812720) de l’U.S. PORTUGAIX ROUBAIX (550189) pour le club de la 

LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DOUANI Akim (1956812720), la commission 

Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 

de France (6800) à compter du 05/09/2023 et dit que M. DOUANI Akim (1956812720) sera arbitre 

indépendant à partir de la saison 2023/20243.  

Dossier FLORENT Tony (1946836988) de l’OM AIRE/LA LYS (501061) pour le CS LA GORGUE 

(501298) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M FLORENT Tony (1946836988) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS LA GORGUE (501298) 

à compter du 08/07/2023 et dit que M. FLORENT Tony (1946836988) couvrira le club du CS LA 

GORGUE (501298) dès la saison 2023/2024. 

Dossier GORIS Sébastien (1920328308) de l’US LITTORAL DUNKERQUE (500056) pour l’E S 

CAPPELLOISE (582688) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GORIS Sébastien (1920328308) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’E S CAPPELLOISE 

(582688) à compter du 01/07/2023 et dit que M. GORIS Sébastien (1920328308) couvrira le club de 

l’US LITTORAL DUNKERQUE (500056) pour la saison 2023/2024, ne couvrira aucun club pour les 
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saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’E S CAPPELLOISE (582688) qu’à 

partir de la saison 2027/2028. 

Dossier KARRAD Hamid (1906852415) du ROUBAIX ST C O 59 (540863) pour le RC ROUBAIX 

(5542145) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M KARRAD Hamid (1906852415) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC ROUBAIX (5542145) 

à compter du 21/07/2023 et dit que M. KARRAD Hamid (1906852415) couvrira le club du RC 

ROUBAIX (5542145) dès la saison 2023/2024. 

Dossier LAGATIE Mathieu (2545924908) de l’US ESQUELBECQ (521813) pour l’E S 

CAPPELLOISE (582688) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LAGATIE Mathieu (2545924908) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’E S CAPPELLOISE 

(582688) à compter du 01/07/2023 et dit que M. LAGATIE Mathieu (2545924908) couvrira le club de 

l’US ESQUELBECQ (521813) pour la saison 2023/2024, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’E S CAPPELLOISE (582688) qu’à partir 

de la saison 2027/2028. 

Dossier MARLIER Théo (2546563379) de l’US MARQUETTE (500183) pour l’OMS LILLE 

FIVES (501300) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M MARLIER Théo (2546563379) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OMS LILLE FIVES 

(501300), à compter du 01/07/2022 et dit que M MARLIER Théo (2546563379) couvrira le club de 

l’OMS LILLE FIVES (501300) dès la saison 2023/2024.  

Dossier RAHMI Sofiane (2543580350) du CLAYE SOUILLY SPORTS (59538) pour le club de 

WASQUEHAL FOOTBALL (509538) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M RAHMI Sofiane (2543580350), la 

commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOTBALL 

(509538) à compter du 17/08/2023 et dit que M. RAHMI Sofiane (2543580350) couvrira le club de 

WASQUEHAL FOOTBALL (509538) dès la saison 2023/2024. 

Dossier RAVAT LEFEBVRE Ethan (2545599100) du SC HAZEBROUCK (500957) pour l’ES 

LAVENTIE (501208) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M RAVAT LEFEBVRE Ethan (2545599100) 

la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES LAVENTIE 

(501208) à compter du 05/07/2023 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Artois pour 

le rattachement. 

Dossier ROHRBASSER Raphael (2546924703) du RAMBOUILLET YVELINES F.C. (500634) pour 

le club de l’U.S. LILLE MOULINS CARREL (536159) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ROHRBASSER Raphael (2546924703), la 

commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’U.S. LILLE MOULINS 

CARREL (536159) à compter du 21/07/2023 et dit que M. ROHRBASSER Raphael (2546924703) 

couvrira le club de l’U.S. LILLE MOULINS CARREL (536159) dès la saison 2023/2024.  

Dossier TIR Toufik (2544089077) du ROUBAIX ST C O 59 (540863) pour le RC ROUBAIX 

(5542145) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M TIR Toufik (2544089077) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC ROUBAIX (5542145) 

à compter du 21/07/2023 et dit que M. TIR Toufik (2544089077) couvrira le club du RC ROUBAIX 

(5542145) dès la saison 2023/2024. 

Dossier TLILI Yanis (2546859962) de l’U.S. WATTRELOS (500953) pour le club de l’UNION 

HALLUINOISE (500276) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M TLILI Yanis (2546859962), la commission 

Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’UNION HALLUINOISE (500276) à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. TLILI Yanis (2546859962) couvrira le club de l’U.S. WATTRELOS 

(500953) pour les saisons 2023/2024 et 2024/2025, et ne couvrira aucun club en saisons 2025/2026 et 

2026/2027 et ne couvrira le club de l’UNION HALLUINOISE (500276) qu’à partir de la saison 
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2027/2028.  

Dossier VANTOMME Lucas (2543484084) du FC LA MADELEINE (500913) pour l‘U HALLUIN 

(500276) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M VANTOMME Lucas (2543484084) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l‘U HALLUIN (500276), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M VANTOMME Lucas (2543484084) couvrira aucun club pour les 

saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l‘U HALLUIN (500276), 

qu’à partir de la saison 2027/2028.  

Dossier ZAOUI Sidi (1999682524) du MOUVAUX LILLE METROPOLE FUTSAL (553352) pour 

le club de LILLE METROPOLE FUTSAL (582703) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ZAOUI Sidi (1999682524), la commission 

Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de LILLE METROPOLE FUTSAL (582703) 

à compter du 08/08/2023 et dit que M. ZAOUI Sidi (1999682524) couvrira le club de LILLE 

METROPOLE FUTSAL (582703) dès la saison 2023/2024. 

District OISE 

Dossier AYACH Imad (2328131219) de l’US BRETEUIL (500256) pour le CS CHAUMONT EN 

VEXIN (502794) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M AYACH Imad (2328131219) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS CHAUMONT EN 

VEXIN (502794) à compter du 19/07/2023 et dit que M. AYACH Imad (2328131219) couvrira le club 

du CS CHAUMONT EN VEXIN (502794), dès la saison 2023/2024.  

Dossier CAMBOURG Kyllian (2546915730) de CS CHAUMONT en VEXIN (502830) pour l’AS 

AUNEUIL (502830) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M CAMBOURG Kyllian (2546915730) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS AUNEUIL (502830) 

à compter du 23/08/2023 et dit que M CAMBOURG Kyllian (2546915730) ne couvrira aucun club pour 

les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ne couvrira le club de l’AS AUNEUIL 

(502830) qu’à partir de la saison 2027/2028 

Dossier GHULAM Mohammad Hamza (9604202350) de UFAA CREILLOISE (560450) pour l’US 

NOGENT (518149) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GHULAM Mohammad Hamza 

(9604202350) la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US 

NOGENT (518149) à compter du 04/08/2023 et dit que M GHULAM Mohammad Hamza 

(9604202350) couvrira le club de l’US NOGENT (518149) dès la saison 2023/2024 

Dossier OLIVIER Mathéo (2545601085) de l’US MARGNY les COMPIEGNE (502771) pour l’US 

CHOISY au BAC (510628) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M OLIVIER Mathéo (2545601085) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US CHOISY au BAC 

(510628) à compter du 01/07/2023 et dit que M OLIVIER Mathéo (2545601085), couvrira le club de 

l’US MARGNY les COMPIEGNE (502771) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, ne couvrira aucun 

club pour les saisons 2025/2026 et 2026/2027 ne couvrira le club de l’US CHOISY au BAC (510628) 

qu’à partir de la saison 2027/2028 

Dossier PARVILLE Christopher (2545129122) du FC de CHIRY OURSCAMP (581129) pour l’US 

MARGY les COMPIEGNE (502771) 

En réponse à la demande de licence de M. PARVILLE Christopher (2545129122) accordée par la 

commission du Statut Arbitrage du District de l’OISE au club de l’US MARGY les COMPIEGNE 

(502771) à compter du 01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le 

rattachement au club de l’US MARGY les COMPIEGNE (502771) à compter du 01/07/2023 et dit que 

M. PARVILLE Christopher (2545129122) couvrira le club du FC de GOLANCOURT (564163) pour 

les saisons 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour la saison 2025/2026, (PV DU CRSA du 

12 septembre 2022 et 2026/2027), ne couvrira le club de l’US MARGY les COMPIEGNE (502771) 

qu’à partir de la saison 2027/2028. 
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Dossier PIEDFORT Jason (2544493785) de l’US BRETEUIL (500256) pour l’US PAILLART 

(528616) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M PIEDFORT Jason (2544493785)  

la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US PAILLART 

(528616) à compter du 23/08/2023 et dit que M PIEDFORT Jason (2544493785) ne couvrira aucun club 

pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ne couvrira le club de l’US PAILLART 

(528616) qu’à partir de la saison 2027/2028 

Dossier ROBALO Sidney (2544525879) de l’ES ST LAURENT FEUCHY (529555) pour le FC DE 

BETHISY (540527) 

En réponse à la demande de licence de M. ROBALO Sidney (2544525879) accordée par la commission 

du Statut Arbitrage du District de l’ARTOIS au club du FC DE BETHISY (540527) à compter du 

01/07/2023. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du FC DE 

BETHISY (540527) à compter du 01/07/2023 et dit que M. ROBALO Sidney (2544525879) couvrira le 

club du FC DE BETHISY (540527) dès la saison 2023/2024. 

Dossier ROTH Alhassane (2543945999) de CENTRE PARIS AS (514389) pour l’US le PAYS de 

VALOIS (560836) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ROTH Alhassane (2543945999) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US le PAYS de VALOIS 

(560836) à compter du 06/07/2023 et dit que M. ROTH Alhassane (2543945999) couvrira le club de 

l’US le PAYS de VALOIS (560836), dès la saison 2023/2024.  

Dossier SARADIN François (2546618518) de l’AG SAVIGNY/BRAYE (504880) pour l’AS 

BEAUVAIS (500108) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SARADIN François (2546618518) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BEAUVAIS (500108) 

(560836) à compter du 01/07/2023 et dit que M. SARADIN François (2546618518) couvrira le club de 

l’AS BEAUVAIS (500108), dès la saison 2023/2024.  

District SOMME 

Dossier CARPENTIER Thierry (241004666) de JS CAMBRON (512624) pour SC ABBEVILLE CP 

(500253) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CARPENTIER Thierry (241004666) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du SC ABBEVILLE CP 

(500253) à compter du 31/08/2023 et dit que M. CARPENTIER Thierry (241004666) couvrira le club 

du SC ABBEVILLE CP (500253) dès la saison 2023/2024.  

Dossier KAMPFER William (2411142978) de l’AC MONTDIDIER (500526) pour l’AS 

HEUDICOURT (590562)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M KAMPFER William (2411142978) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS HEUDICOURT 

(590562) à compter du 28/07/2022 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de la 

Somme pour le rattachement. 

 

ARBITRES avec LICENCE TECHNIQUE REGIONALE ou LICENCE EDUCATEUR FEDERAL 

District ARTOIS 

Situation de M. DEPOORTERE Christophe (1976816146) arbitre pour le club de l’US NOYELLES 

sous LENS (501172) 

En réponse à la demande de licence de M. DEPOORTERE Christophe (1976816146) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que M. DEPOORTERE Christophe (1976816146) a fait 

une demande de licence arbitre en date du 01/07/2023 et une demande de licence EDUCATEUR 

FEDERAL pour le club du FCF HENIN BEAUMONT (787756) en date du 01/07/2023. En application 

de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 60 à 64 des règlements généraux de la FFF relatif à 

l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M 

DEPOORTERE Christophe (1976816146) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou 

d’une licence EDUCATEUR FEDERAL pour le 15 novembre 2023. 
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Par suite du report du COMEX du traitement des dossiers en date du 22 septembre 2023 les 

dossiers suivants ont été traité le 15 octobre par une réunion par mail 

Ont participé :  Daniel SION, Jean-Luc BOURLAND, Patrick DANZ, Joel EUSTACHE, Carlos FERREIRA, 
Jean-Louis JURAS, Jérôme MALHERBE et Patrick QUENIART. 

District ARTOIS 

Dossier VRECK Odin (1926849029) de l’US VERMELLES (515775) pour le FC MONTIGNY 

(516057).  

En réponse à la demande de licence de M VRECK Odin (1926849029) la commission Régionale du 

Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC MONTIGNY (516057). à compter du 03/09/2023. 

et dit que M. VRECK Odin (1926849029) ne couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 

2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ne couvrira le club du FC MONTIGNY (516057). qu’à partir de la 

saison 2027/2028.  

Dossier avec opposition 

Dossier TURPIN Manon (2547784557) du FC LILLERS (552693) pour le FCF HENIN (787756).  

Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La 

commission Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la demande de licence et le rattachement au club 

Du FCF HENIN (787756) à compter du 01/07/2023 et dit que Mme TURPIN Manon (2547784557) 

couvrira le club du FC LILLERS (552693) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne 

couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club du FCF HENIN (787756). qu’à partir 

de la saison 2027/2028. 

 

District ESCAUT 

Dossier LACHHAB Sofiane (2545868763) de l’IC LA SENTINELLE (521012) pour le club de la 

LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M LACHHAB Sofiane (2545868763) la 

commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de la LIGUE de FOOTBALL 

des HAUTS de France (6800) à compter du 28/09/2023 et dit que LACHHAB Sofiane (2545868763) 

couvrira le club de l’IC LA SENTINELLE (521012) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, 

ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club le club de la LIGUE de FOOTBALL 

des HAUTS de France (6800). qu’à partir de la saison 2027/2028. 

 

District SOMME 

Dossier PRUGNON Bastien (25445478383) de l’US BOULLANCOURT (546152) pour l’US ST 

VALERY (515362).  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PRUGNON Bastien (25445478383) la 

commission Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la demande de licence et le rattachement au club 

De l’US ST VALERY (515362). à compter du 01/08/2023 et dit que M. PRUGNON Bastien 

(25445478383) couvrira le club de l’US BOULLANCOURT (546152) pour les saisons 2023/2024, 

2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club de l’US ST 

VALERY (515362). qu’à partir de la saison 2027/2028. 

 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 30 septembre 2023 

Conformément à l’article 26 repris ci-dessous les arbitres n’ayant pas renouvelés au 30 septembre 2023 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2023/2024.  

Article 26  

- Demande de licence 1. Les arbitres sollicitant une licence doivent remplir chaque saison un formulaire 

de demande de licence puis :  

- saisir et transmettre cette demande à leur Ligue Régionale via le logiciel Footclubs, par l’intermédiaire 

de leur club, pour les arbitres licenciés à un club,  

- transmettre ce formulaire individuellement à leur Ligue régionale pour les arbitres indépendants.  

2. La procédure administrative de demande de licence figure dans le Guide de procédure pour la 
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délivrance des licences constituant l’Annexe 1 aux Règlements Généraux de la F.F.F.  

3. Les arbitres peuvent effectuer cette demande :  

- du 1er juin au 30 septembre pour les arbitres renouvelant leur licence ou changeant de statut (passage 

d’arbitre indépendant à arbitre licencié à un club, et inversement),  

- du 1er juin au 28 février pour les nouveaux arbitres ainsi que les arbitres changeant de club dans les 

conditions de l’article 30 du présent Statut. 

District AISNE 

FC CHATEAU THIERRY ETAMPES : M. DOCTRINAL Jeoffroy. 

E ITANCOURT NEUVILLE : M. VILAIN Romain. 

FCI SOISSONS : M. BOUMZOUGH Faisal. 

O ST QUENTIN : M. MANTEL Yanis. 

District ARTOIS 

OM AIRE sur la LYS : Mrs DEBEUSSCHER Bryan, LAMOOT Nicolas et PRIEM Sébastien. 

CS AVION : Mrs FARINE Tao et MARQUEZ BARRAS Sofian. 

ST BETHUNE : M. PENEL Louis. 

USO BRUAY : M. DESFONTAINES Florent.  

ES BULLY / MINES : Mrs BOIDIN Mathieu et CAUX Romain. 

JS ECOURT ST QUENTIN : Mme GODON Yaelle. 

COS MARLES : M. MOUTON Rémi. 

FC MONTIGNY : Mrs BRIFAUT Jean-François et BRIKI Nafis. 

US NOEUX Mrs MIQUET Mathys, NEMPONT Brandon et SART Florian. 

US NOYELLES sous LENS : RAPASSE Maxime. 

ASSB OIGNIES : M COULIBALY Killian. 

US ST SPOL / TRERNOISE : M BEVE François.  

US VERMELLES : Mrs BOUILLET Thibault. 

US VIMY : M DEGHINA Mohamed. 

District COTE d’OPALE 

US BLERIOT PLAGE : M. CAMMAS Mathéo 

USCO BOULOGNE : Mme GOUILLARD Melyne et M. SAUVAGE Fabien.  

CALAIS BEAUMARAIS : M. DEHARTE Vincent. 

RC CALAIS : Mrs BENCE Léo et LESAINT Yves. 

ES CALAISIS COQUELLOIS : M. KVAK Mickael. 

AS ETAPLES : Mrs AVISSE Patrick et OBAGA OBIANE Taeric. 

St PORTELOIS : M. LENGLET Kévin.  

JS LONGUENNESSE ; Mrs CARON Théo, KHADRI Yacine et SAUVAGE Gauthier. 

AS MARCK : Mrs BOYARD Simon et DELIHOVSKOI Dimitri.  

US PAYS STOMER : Mrs DELENGAIGNE Gatien, ORDYNSKI Igor et POPIEUL Simon. 

District ESCAUT  

ES CAUDRY : M. FORTIN Clément. 

SC DOUAI : Mrs HAVET Mathéo.   

CAS ESCAUDOEUVRES : M. PACHECO Enzo. 

IC LA SENTINELLE : Mrs CHARI Imad et VANWERVEKE Charles. 

ES LAMBRES : M. SNP Mohamed. 

FC MARPENT : M. PIRE Frédéric. 

US MAUBEUGE : Mrs COUSIN Guillaume, DA SILVA Alexandre et DIALLO Abdoul. 

FC ST AMAND : Mrs FAYOL Yvain, JULLY Quentin et ROSSINI Damien. 

FC SIN les EPIS : Mrs AROUS Mohamed, CKEIKH Mohamed et SAIM Nadir. 

FC VALENCIENNES DUTEMPLE : M. CARPENTIER Jordan. 

FC VALENCIENNES : M. DELZENNE Hervé. 

USM WAZIERS : Mrs DEMEYER Julien et QUIN Maxime.,   

District des FLANDRES  

US PAYS de CASSEL : M. DEVULDER Antoine. 
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LOSC : Mrs DERUE Robin, MBOUF Abdoukhadore et PIERRON Ludovic.   

IC CROIX : Mrs DANSET Laurent et DEGORGUE Edouard. 

DUNKERQUE MALO PLAGE : M. DEGRYSE Anthony 

USL DUNKERQUE : Mrs MOUILLON Christian et VERSCHOORE Louis. 

O GDE SYNTHE : Mrs AIT YAHYA Mbarek et Mohamed. 

SC HAZEBROUCK : M. COURDAIN Alain. 

CS LA GORGUE : M. DEKENS Yanis 

UF LAMBERSART : Mrs AKAAROUR Abdelkader et ELKHAOUARI Ayyous,  

Mme BENABDELLAZIZ Sarah 

O LEERS : Mrs BOURGOIS Quentin.  

US LESQUIN : Mrs COLETTA Romain et PIRAULT Benjamin, Mme WILQUET Delphine. 

O MARCQ : M. EL HARRAS Abderrafek. 

US MARQUETTE : M. DHUMERELLE Mattheo.  

NEUVILLE FERRAIN 96 : M. BASCOP Mathys. 

US PROVIN : Mrs CHARTON Robin, DAMIENS Sylvain, MILAN Theo et VANDENDOOREN J. M  

FC SECLIN : M. DERUE Robin. 

OMS SEQUEDIN : M. DELANGRE Dimitry. 

US ST ANDRE : M. DHUMERELLE Mattéo. 

USF TOURCOING : M. REZKI Soliman. 

US ASCQ : Mrs FROMHOLD TREU, MAHINDOU MOUTINA Ange et SOCKEL Louis. 

WASQUEHAL FOOT : Mrs EMRANI Ramin et Younes, RIBERRO Miguel et ROCHET Mathias. 

District OISE 

AS BEAUVAIS : Mmes LEBEAU Marion, LECUYER Leane et RAYENAMBY Orianne,  

FC CHAMBLY : Mrs ALESI Antoine, CHAIRA Ayoub, NEGRIT Patrick et PRUVOST Alexandre. 

SC CHAUMONT en VEXIN : Mrs CHIBANI Sabrrya, MAMEDE Ruben, MONVOISIN Bastien et 

PAQUET Laurent.        

US CHOISY au BAC : M. PETEL Damien. 

AFC COMPIEGNE : Mrs CAMARRA Moussa, FREMAUX Mathis et TRAORE Ahmed. 

AFC CREIL : M. LOUADHI Aimar. 

US GOUVIEUX : Mrs GACHE Mathis et MOREAU Gauvain. 

US MERU SANDICOURT : M. KOUAO Boni. 

FC ST MONTATAIRE : M BELADID Imad. 

US PONT ST MAXENCE : M. CATOIRE Jérémy  

ST JUST EN CHAUSSEE : M. COUTURIER Valentin. 

US ST MAXIMIN : Mrs BOZZOLO Marco, OUABEL Oualid et REDJIMI Nabil. 

District SOMME 

SC ABBEVILLE : M. WARGNIER Christophe. 

AC AMIENS : M. ROMAIN Stefan us 

PORTO PORTUGAIS AMIENS : FERREIRA Joaquim. 

US CAMON : Mrs MERLIN Thierry et MURATI Elvin 

US GAMACHES : M. GONZALES LOPEZ Camille. 

AC MONTDIDIER : Mrs CHATELAIN Éric et FARIN Maxime 

ROYE NOYON CŒUR PICARDIE : M. MAGNIER Quentin 

DEMISSION d’ARBITRES 

US BLERIOT PLAGE : Mrs CAMMAS Mathéo et DEWEZ Julien. 

USCO BOULOGNE : Mme GOUILLARD Melyne et M. SAUVAGE Fabien.  

CALAIS BEAUMARAIS : M. DEHARTE Vincent. 

RC CALAIS : Mrs BENCE Léo et LESAINT Yves. 

ES CALAISIS COQUELLOIS : M. KVAK Mickael 

St PORTELOIS : Mrs. MOUSSAY Paul et LENGLET Kévin.  

AS MARCK : Mrs BOYARD Simon et DELIHOVSKOI Dimitri.  

US PAYS STOMER : Mrs DELANGAIGNE et ORDYNSKI Igor 
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FUTSAL : 

District ARTOIS 

BETHUNE FUTSAL C : Mrs DELESTRE Yanis et ROUARD Jauffray. 

AS AVION FUTSAL : M. BRZEZICKI Léo. 

District ESCAUT  

CŒUR de SAMBRE : M. IDRISSI Ilyas 

District des FLANDRES  

LILLE METROPOLE FUTSAL : M. HASSANI Dialil 

District SOMME 

AMIENS MARIVAUX : M. EL MORABITI Zakaria 

FEMININES 

District ARTOIS 

FCF HENIN : Mme LELEU Noémie 

District COTE d’OPALE 

O HESDIN : Mme DUFRESNE Mayelle 

District des FLANDRES  

FCF VILLENEUVE ASCQ F : M. LAISNE Jeoffrey. 

CLUBS SUSCEPTIBLES d’ETRE en INFRACTION avec le STATUT de l’ARBITRAGE 

1. Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Pour 

la saison 2023/2024, le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur 

District ou de leur Ligue, conformément aux conditions de couverture définies à l'article 33, est variable 

suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et ne peut être inférieur à :  

– Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 

saisons précédentes et dont 7 arbitres majeurs.  

– Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 

saisons précédentes et dont 6 arbitres majeurs. 

– Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et dont 4 

arbitres majeurs. 

– Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 

arbitres majeurs.  

– Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 

arbitres majeurs.  

– Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs.  

– Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs.  

– Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs.  

– Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur.  

– Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine 

formée et reçue au cours des 3 saisons précédentes.  

– Championnat de France Féminin de Division 2 : 1 arbitre.  

– Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à 

l’article 43.  

– Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre.   

– Championnat de France Futsal de Division R1 et R2 : 1 arbitre.   

Situation au 30 septembre 2023 

Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 30 septembre 2023, le nombre d’arbitre requis (absence 

d’arbitre, dossier incomplet, dossier médical manquant, demande rattachement non traitée par Ligue ou 

District) absence d’arbitre majeur et sont passibles faute de régularisation de leur situation pour le 28 

février 2024 des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage. 

District AISNE: US BUIRE HIRSON THIERACHE, HQ HARLY QUENTIN, E ITANCOURT 

NEUVILLE, US LAON et O ST QUENTIN. 

District ARTOIS : AFCLL BETHUNE, FC CALONNE F6, US COURCELLES, JS ECOURT ST 
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QUENTIN, USO MEURCHIN, FC MONTIGNY, US VIMY et SCPP WINGLES.  

District Côte d’OPALE : ST PORTELOIS, ACF LE TOUQUET C O, O LUMBRES, US MONTREUIL 

et ASF OUTREAU. 

District ESCAUT : ES CAUDRY, USF ESCAUDAIN, CAS ESCAUDOEUVRES, E FEIGNIES 

AULNOYE C, USM MARLY, FC QUAROUBLE, FC des EPIS SIN le NOBLE, FC DUTEMPLE 

VALENCIENNES, ES VILLERS OUTREAUX et USM WAZIERS. 

District des FLANDRES : US PAYS de CASSEL, SC BOURBOURG, USL DUNKERQUE, CS LA 

GORGUE, FC LINSELLES, FC LOON PLAGE, US MARQUETTE, FERRAIN A NEUVILLE 96, US 

PROVIN, PORTUGAIS ROUBAIX TOURCOING, FC SECLIN, FCF VILLENEUVE ASCQ et 

WASQUEHAL FOOT. 

District OISE : FC CHAMBLY OISE, MERU SANDICOURT, US MUNICIPALE SENLIS et US ST 

MAXIMIN. 

District SOMME : PORTO PORTUGAIS AMIENS, FRIVILLE ESCARBOTIN US GAMACHES, AC 

MONTDIDIER, LA MONTOYE et ROYE NOYON CŒUR DE PICARDIE.  

FUTSAL:  

District ARTOIS: FC BARLIN et FC DOURGES,  

District Côte d’OPALE : CALAIS LJBM, CALAIS UNION FUTSAL et WIMEREUX FUTSAL. 

District ESCAUT : ANZIN FUTSAL, DENAIN FUTSAL, PETITE FORET FUTSAL et SIN LE 

NOBLE FUTSAL. 

District des FLANDRES :  COMINES FUTSAL, GRANDE SYNTHE FUTSAL et AS PETIT 

TERRAIN LILLE. 

District OISE : COMPIEGNE FUTSAL, CREIL FUTSAL et SENLIS FUTSAL. 

District SOMME : AMIENS MARIVAUX et CSA DOULLENS. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue 

de Football des Hauts de-France à l’adresse suivante (juridique@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du 

règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

 

Joel EUSTACHE 

Secrétaire 

Daniel SION 

Président 

 

                      
 

 

 

 

 

 

 
 

 

mailto:juridique@lfhf.fff.fr

